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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

Ijyon, 5 août 1848. 

BEVUE DE ïiA SEMAINE. 

ta session close, la politique est morte. M. de Mackau a pris 
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 marine, et voilà le cabinet, qui a reçu de si 

des échecs qu'il en eût été dix fois renversé dans un véritable 

uvernement parlementaire, assuré d'une existence de six mois, 

ff Guiîot respire, les contribuables paient les impôts, les princes 

f iit des tournées, les écharpes municipales se mettent au soleil, 

1 conseils votent des fêtes coûteuses, nos échevins font des dis-

ours comme le bourgmestre de Saardam , la dynastie bourgeoise 

lionne des représentations ni plus ni moins que l'ancien régime, 

et la France est heureuse... 

Il n'y a pour troubler cet admirable ensemble que quelques 

députés mal pensants qui s'avisent d'aller trouver les électeurs qui 

les ont nommés et de faire entendre une appréciation juste, sé-

vère, énergique, des actes du cabinet et des travaux de la chambre. 

H serait d'une grande utilité pour le pays qu'à la fin de chaque 

session les députés qui ont fait de nobles etlorts pour résister aux 

mauvaises tendauces du pouvoir pussent se réunir, s'entendre, et 

faisant abstraction des petites divisions qui ont pu exister dans 

leurs idées, des différences qu'on a pu remarquer dans leur poli-

tique, adresser à la nation un compte rendu fidèle de la session, 

dans lequel seraient nettement expliqués les principes qui ont di-

rigé l'opposition. Par malheur, cette opposition, qui se manifeste 

parfois avec vivacité, n'est pas homogène; il y a des soldats qui 

combattent avec courage, il n'y a pas de corps ; il y a des chefs 

que personne ne suit; il y aune armée indisciplinée agissant sans 

entendre de voix qui commande, qui régularise les mouvements. 

Ce manque d'entente , celte absence de cohésion sont fatals au 

pays; à force d'agir dans l'isolement, les députés finissent par se 

persuader qu'en France tous les intérêts sont opposés et que cha-

cun d'eux en représente un. Cette malheureuse doctrine se ré-

pand, se propage; les électeurs de chaque arrondissement ne sont 

que trop disposés à considérer les services rendus à une localité 

beaucoup plus que les services rendus au pays tout entier, et ainsi 

la représentation se scinde, se divise par clocher. 

Ce que l'opposition désunie ne fait pas, les députés doivent le 

faire en particulier. N'est-il pas absurde en effet que les électeurs 

qui confient un mandat à un homme ne soient jamais appelés à 

juger comment cet homme a rempli son mandat, que le député 

puisse abandonner les principes pour la défense desquels il a été 

envoyé au parlement, qu'il puisse protéger, soutenir un cabinet 

contre lequel sa nomination a été une protestation, et cela pen-

dant toute la durée d'une législature, sans que personne lui de-

mande compte de sa conduite, sans que personne vienne flétrir 

sa versatilité ? Cela serait-il permis, dans les affaires particulières, 

au représentant des intérêts les plus minimes? Est-ce donc que les 

intérêts politiques seraient dans le monde moins considérés que 

les intérêts matériels? S'il en était ainsi, il faudrait s'efforcer de 

changer de pareilles moeurs publiques, avec lesquelles un peuple 

s'abâtardit. 

Il faut donc applaudir aux députés qui après la session se pré-

sentent devant les électeurs, qui expliquent ce qu'ils ont fait, 

qui demandent ce qu'ils ont à faire. Il y a là un double avan-

tage. Le citoyen apprend par quels moyens le pouvoir a fait 

avorter les meilleures propositions, dans quel but secret, par exem-

ple, on maintient l'armée et on désarme la flotte, par quelles ma-

nœuvres on dissout une majorité hostile, quelles conquêtes la 

corruption a pu faire dans les rangs opposés; ainsi il juge et le 

pouvoir et l'opposition. Quant au député, c'est par le contact du 

peuple que les hommes politiques se retrempent; c'est en reve-
nant au point d'où ils sont partis qu'ils retrouvent toute la vi-

vacité dans les idées que l'accroupissement de la chambre leur a 
fait perdre. Tout se rapetisse peu à peu dans le parlement; les 

formes parlementaires affadissent l'expression, et le sens politique 

s'oblitère en entendant toujours répéter les mêmes erreurs. Dans 

le pays, au contraire, l'opinion est restée ardente, active; le dé- | 

puté se réchauffe à ce foyer, qui ne vieillit pas parce qu'il a tou-

jours un élément nouveau. C'est donc avec plaisir qu'il faut voir 

M. Garnier-Pagès, M. Lherbelte, M. de Lamartine, aller rendre 

compte aux électeurs de leur conduite parlementaire. Cet usage 

restera dans les mœurs politiques, il sera un jour imposé aux 

députés, et il faut savoir gré à ceux qui en donnent aujourd'hui 

l'exemple. 

Les affaires d'Espagne marchent avec lenteur; les généraux se 

poursuivent et semblent ne pas vouloir se rencontrer. Toutefois, 

il n'est pas possible de nier que la Fortune de Christine triomphe : 

les nominations faites jusqu'à ce moment sont favorables à son 

parti, et il ne faudrait pas s'étonner d'apprendre bientôt qu'elle 

est rentrée en Espagne, bien que la prudence lui commande 

d'attendre encore; mais la victoire est-elle toujours prudente ? 

Le régent paraît perdu, mais le mouvement qui le renverse a 

été une manifestation contre la politique étrangère par laquelle 

il se laissait guider, une protestation contre les cruautés de Bar-

celonne, bien plus qu'un retour vers Christine. Qu'un peu de 

calme renaisse, et quand le bruit des fanfares sera apaisé, la 

réflexion viendra; et l'examen, le souvenir des fautes du passé, 

mettront FEspagne en défiance contre une restauration. Les cor-

tès ne tarderont pas à être convoquées; nommées sous l'influence 

des juntes qui n'abdiquent pas facilement le pouvoir de fait 

quand le pouvoir légal vient les dissoudre, sous l'influence de 

l'exaltation par les pronunciamientos, espérons qu'elles ne se 

laisseront pas diriger aussi bénévolement qu'on le pourrait croire. 

Les premières chambres de la restauration en France furent 

violentes, réactionnaires; mais cette restauration avait été faite 

par les puissances étrangères, qui l'imposaient la baïonnette à la 

main. Eu Espagne la situation n'est pas la même, et les hommes 

qui ont applaudi à la chute de Christine sont les mêmes qui vont 

nommer aujourd'hui les corlès chargées de rétablir la tranquillité 

dans le pays. 

La diète suisse n'a pu se soustraire à la nécessité de s'occu-

per des heimathlosen. Nous avons retracé les souffrances de ces 

infortunés, pourchassés d'un canton à l'autre, sans patrie dans Je 

pays où ils sont nés, sans un toit pour se-soustraire aux intem-

péries des saisons, disputant à la gendarmerie l'abri d'un bois où 

ils puissent goûter du repos, sans lois, sans état civil, sans reli-

gion au milieu d'une société civilisée, errants comme des tribus 

sauvages dans un état où tout porte un caractère de stabilité. 

Leur situation a été décrite à la diète en ternies capables d'émou-

voir toutes les députations, de les persuader de l'urgence de se-

courir tant de misères. 

Mais sur quelle question les cantons suisses, qui n'ont point de 

pouvoir central réel, pour lesquels le lien fédéral n'est qu'un vain 

mot, peuvent-ils se mettre d'accord ? Dans ce gouvernement les 

questions restent pendantes de longues années ; c'est en vain 

qu'une solution est attendue avec une légitime impatience, c'est 

en vain qu'elle doit mettre un terme à une situation mauvaise, 

il se trouvera toujours un nombre suffisant de députations qui la 

feront retarder, soit en demandant l'ajournement, soit en décla-

rant que leurs instructions ne sont pas complètes. Nous n'exagé-

rons pas. Nous recevons aujourd'hui même des nouvelles de Suisle. 

La diète s'étant, dans sa séance du 27 juillet, occupée de l'impor-

tante question de reviser le pacte fédéral qui régit le pays depuis 

1815, bien que les députations qui repoussent toute révision fus-

sent en minorité, la majorité, favorable à la révision, n'a pas pu 

s'enteudre, et un ajournement de faita eu lieu. Cependant, depuis 

1815, la situation politique intérieure de la Suisses'est modifiée ; 

il y a eu des séparations dans les états, des droits conquis par les 

armes ; des populations se sont émancipées, et le lien fédéral n'est 
plus assee fort. 

La diète parvient-elle à faire une loi, l'exécute qui veut. Si un 

canton se refuse à obéir, comment l'y forcer ? On peut convoquer 

les troupes fédérales, envoyer une armée contre le canton récal-

citrant ; mais c'est la guerre civile. Encore ici trouve-t-on une 

nouvelle preuve de l'impuissance de la diète ; si un canton se ré-

volte contre la loi- géeérale, il trouvera des cantons amis pour le 

soutenir, des grands conseils qui refuseront de faire marcher le 

contingent contre lui, et il triomphe dans sa résistance. Ce n'est 

pas là un gouvernement, c'est de l'anarchie. 

La question des heimathlosen est une preuve vivante de la mau-

vaise organisation politique de la Suisse. Depuis quarante ans 

treize concordats ont été faits pour régulariser la position de ces 

malheureux, aucun de ces treize concordats n'a été exécuté d'une 

manière complète. Quelques cantons ont fidèlement rempli le 

vœu de la loi; là, les heimathlosen ont été incorporés au droit de 

bourgeoisie, leurs mariages ont été reconnus, l'état civil de leurs 

enfants a été constaté, et les souffrances ont disparu. Mais plu-

sieurs cantons ont résisté et chassent les tribus errantes, comme 

nous l'avons dit; les cantons qui ont exécuté la loi refusent de 

les recevoir pour ne pas s'imposer de nouvelles charges, et les in-
fortunés attendent... 

Ils pourront attendre long-temps encore, si nous en jugeons 

par les dispositions de la diète, par les propositions des députa-

tions cantonnales. Neufchâtel a donné le droit de bourgeoisie aux 

heimathlosen, qui vivent désormais heureux et libres sur son ter-

ritoire , et il fait des propositions qui doivent avoir le môme ré-

sultatdans les autrescantons. Lucerne propose un moyen énergi-

que : la déportation dans les possessions françaises d'Afrique. 

Nous nous sommes expliqué à ce propos dans notre dernier ar-

ticle. Zurich n'a pas d'opinion ; il s'associe aux moyens proposés 

par Neufchâtel, mais il espère que la suite de la discussion 

amènera des idées meilleures encore. Berne reconnaît toute 
la grandeur du mal , d'une plaie qui devient toujours plus 

hideuse ; il a exécuté fidèlement les concordats , il tient pour 

bonnes les propositions de Neufchâtel, mais il ne veut pas se 
décider sans un examen plus sérieux. Uri refuse de se pro-

noncer. Schwylz appuie la déportation; il a reçu assez d'heimath-

losen,il n'en veut plus. Fribourg ne veut pas entendre parler de la 

question. Soleure, qui a travaillé activement et avec fruit à dé-

truire l'héimathlosat en reconnaissant les mariages et en accor-

dant le droit de bourgeoisie aux enfants dans la commune où ils 

naissent, demande l'exécution des concordats. Genève votera le 

projet de Neufchâtel, mais il n'entend pas qu'on lui envoie à titre 

de bourgeois des gens qu'il ne connaît pas et qui ne parleraient 

peut-êlre pas sa langue. 

I En somme, quatre états et demi, ou cinq députations, ont voté 

L'ABBÉ DE SAINT-SERNIN. 
i. 

L'ATELIER DE NICOLAS BACHELIER. 

Non loin du couvent des pères de Saint-Dominique, età l'extrémité d'une 

:î.s Peliles rues qui avoisinent aujourd'hui le collège royal de Toulouse, le 
«libre architecte et sculpteur Nicolas Bachelier avait établi un atelier où 
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 ordinaire; il arriva le premier et mit tout ea ordre 
*ût ses élèves. Charles de Penne entra une demi-heure après lui. 

— Bonjour, Charles, lui dit Bachelier. Vous êtes le moins paresseux de 

tous mes élèves ; je vois pourtant que vous n'avez pas encore contracté 

l'habitude de devancer le lever du soleil. 

— J'ai rencontré près du couvent des Jacobins maître Trassabot qui 

parcourt depuis quelques jours toutes les rues de la ville avec deux étran-

gers; l'un parle en vers, l'autre accable de malédictions la ville de Tou-

louse et ses habitants. 
— Je connais ces deux doctes personnages, répondit Bachelier. Hâtez-

vous, Charles, mettez tout en ordre dans l'atelier car ce matin nous au-

rons l'honneur de voir ici maître Clément Marot, le poète royal, et Etienne 

Dolet, le plus savant de nos jurisconsultes. 

Charles de Penne se mit à l'œuvre, et, avec l'aide des garçons de l'ate-

lier, il eut bientôt déblayé les arceaux, qui étaient encombrés de débris de 

marbre, de marteaux, de ciseaux, de bas-reliefs inachevés. Bachelier se 

promenait dans la cour, et toutes les fois qu'on ouvrait la porte, il se tour-

nait pour s'assurer si Trassabot arrivait avec les deux étrangers. Ils en-

trèrent enfin, et maître Nicolas les riçut avec l'aisance, la grâce et la no-

blesse qu'un artiste acquiert en voyageant. 

— Maître Bachelier, lui dit Clément Marot, depuis deux jours j'admire 

vos chefs-d'œuvre, et je brûlais d'impatience de connaître l'habile sculp-

teur qui a importé chez nous le génie de Michel-Auge. Votre nom est déjà 

célèbre en France, mais votre talent est sans contredit au-dessus de votre 

renommée. 
— J'ai beaucoup travaillé , beaucoup étudié , répondit Nicolas Bache-

lier; votre approbation et vos éloges sont la plus douce récompense de 

mes efforts. 
— Trêve à vos compliments! s'écria Clément Marot. Tous les artistes 

sont frères parce que toutes les branches de l'art n'ont qu'un seul et même 

trône. Le poète, le peintre, le sculpteur, le musicien travaillent dans le 

même but, celui de revêtir la pensée humaine des formes les plus brillan-

tes. Le poète emploie la pompe du langage , le peintre arrange les cou-

leurs, le sculpteur soumet le marbre et le bronze au caprice de son ciseau, 

le musicien combine l'harmonie et les sons ; ces divers objets sont autant 

de modifications, et il y a autant de poésie dans votre statue (1) de la Re-

nommée que dans le volumineux recueil des Jeux-Floraux. 

Après cette tirade débitée avec pétulance, Clément Marot prit familière-

ment le bras droit de Bachelier et parcourut avec le sculpteur les arceaux 

de sa petite cour. Le poète exprima franchement son opinion , et Nicolas 

Bachelier fut étonné d'entendre un homme qui avait passé sa jeunesse à 

composer des sonnets, des ballades , des triolets, des épigrammes et des 

épîtres, juger les ouvrages de ses élèves avec pleine connaissance de 

cause. Il avaient terminé leur inspection, lorsqu'ils rencontrèrent Etienne 

Dolet, assis sur un débris de colonne et dictant à Charles de Penne quel-

ques vers latins. 

(1) Cette statue, placée alors sur le donjon du Capitole, est depuis quelques an-
nées sur la colonne qu'on a élevée au général Dupuy. 

— Je parie un mouton d'or contre un maravédis d'Espagne que maî-

tre Dolet élabore quelque épigramuie contre les Toulousains, s'écria Clé-

ment Marot. 

— Vous avez deviné, maître Clément, répondit Etienne Dolet : je dé-

teste Toulouse et les Toulousains. 

— Vous leur gardez rancune de la condamnation portée contre vous 

pour un méfait que je m'abstiens de qualifier. Maître Bachelier , vous ne 

connaissez pas cette mésaventure d'Etienne; vous étiez probablement en 

Italie lorsqu'il reçut cette humiliation. Voici le fait. Maître Dolet étu-

diait à l'école de droit de Toulouse le Digeste, les Pandectes, le droit ca-

non et le droit civil. Ses professeurs le regardaient comme le plus docte 

de leurs écoliers ; il aurait pu facilement acquérir l'estime et la bienveil-

lance des plus puissants personnages. Malicieux par caractère, notre ami 

se livra avec une sorte de fureur à son penchant pour la raillerie; il com-

posa plusieurs épigrammes contre ses professeurs et les capitouls. Les ma-

gistrats municipaux, indignés de se voir chaque jour exposés à la risée de 

la jeunesse des écoles, condamnèrent Etienne Dolet à six mois de prison. 

L'incorrigible étudiant leur répondit par un pamphlet des plus virulents 

et prit la fuite pour se soustraire à la vengeance des consuls toulousains. 

Le chef du consistoire ne se tint pas pour battu; d'un commun accord avec 

ses collègues, il ordonna qu'un pourceau serait promené dans toutes les rues 

et carrefours de la ville attaché sur un tombereau, et sur la tête de l'igno-

ble quadrupède on mit un écriteau qui portait en gros caractères : CECI 

VOUS REPRÉSENTE L'ÉTUDIANT DOLET , CONDAMNÉ POUR MÉFAIT 

ET INJURES ENVERS LES NOBLES CAPITOULS. 

— Le fait est vrai, dit Etienne Dolet. 
— Si vous n'étiez venu à Toulouse sous la sauvegarde de Fran-

çois 1" , toute la meute du guet serait depuis long-temps à votre 

poursuite. 
— Je le sais; fort heureusement, la protection royale met à labri de la 

fureur municipale des proconsuls du Capitole de Toulouse. 

— Tenez-vous sur vos gardes. 
— Je vous dis que je n'ai rien à craindre. 
— Abstenez-vous de toute raillerie, de toute allusion aux prérogatives 

du^apnoukL
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ie, répondit Dolet, je prendrais la 

fuite- ie monterais sur une des collines qui avoisinent la ville, et j'adres-

serais au pays de Toulouse cet adieu qui me fut autrefois inspiré par la 

I colère : 
Aspice nudalas, barbara terra Cimes. 

— Toujours incorrigible! dit Clément Marot. 

_ Je ne ferai plus d épigrammes lorsque vous serez dévot catholique, 

lorsque vous ne dépenserez plus avec prodigalité les dix mille livres que 

François I", votre bienfaiteur, vous donne annuellement. 

_ il s'en prendrait à moi si je voulais entrer en discussion avec 

lui, s'écria Clément Marot. Vous nous dites des malices ea pure perte, 



l'ordre du jour, c'est-à-dire pour que la diète ne s'occupât point 

des heimathlosen; la majorité a voté la nomination d'une com-

mission. Que fera cette commission l A voir les dissidences , les 

mauvais vouloirs qui se manifestent, il est fort a craindre que 

celte session ne produise rien , et que les malheureux qui souf-

frent continuent à souffrir ; c'est là le résultat le plus clair de ces 

divisions. 
La Suisse nous semble dans une mauvaise voie politique : tout 

canton veut être souverain; le pacte fédéral ne lie personne, et il 

n'y a qu'impuissance où il n'y a pas unité. Nous savons bien que 

la Suisse ne peut pas songer à faire la guerre à l'extérieur ; mais, 

dans un moment de crise, le moyen de compter pour quelque 

chose, c'est de marcher avec ensemble. Ses habitants sont heu-

reux à l'intérieur; toutefois les petites révolutions y sont fré-

quentes. Le vieux parti aristocratique y est puissant, soutenu 

qu'il est par l'Autriche qui a envenimé l'affaire des couvents. Des 

montagnes du royaume Iombardo-vénilien s'élancent des réac-

tionnaires qni troublent les populations frontières. La Prusse y 

«i un pied par Neufchâtel. Une telle situation mérite d'être prise 

en sérieuse considération , et c'est s'exposer à des déchirements 

que de ne la pas comprendre, que de ne rien faire pour établir un 

pouvoir unitaire plus solide. R. 

On s'occupe beaucoup au ministère des affaires étrangères 

et dans le monde diplomatique des mesures qui viennent d'être 

arrêtées pour pourvoir à quelques postes vacants. 

La première de ces mesures serait, selon la Pairie, le très-pro-

chain départ de M. de Salvandy pour son ambassade de Madrid. 

Le régent étant renversé, personne ne fera obstacle à ce que les 

lettres de créance de l'ambassadeur soient cette fois remises di-

rectement. 

M. Cochelet, ancien consul-général à Alexandrie, est, dit-on, 

nommé consul-général à Londres, en remplacement de M. de 

Saint-André, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

M. Adolphe Barrot, consul-général dans l'Indo-Chine, serait 

envoyé en mission près de l'empereur de Maroc. Il aurait à ob-

tenir réparation des mauvaises dispositions que l'empereur mani-

feste pour li France et de l'assistance qu'il donne à ses ennemis. 

On annonce une autre nomination fort extraordinaire, qui ap-

pellerait au plus important, au plus difficile de tous les consulats-

généraux, au seul dont les attributions aient un caractère politi-

que, à celui d'Alexandrie, un nouveau diplomate de faveur, que 

ne recommandent ni des études sérieuses, ni des connaissances 

acquises, ni des services distingués. Tout le personnel qui se rat-

tache au ministère des affaires étrangères de France et au monde 

diplomatique se préoccupe très-vivement de cette nomination, qui, 

dit-on, aurait été décidée par M. Guizot malgré de justes, sévères 

et très-nombreuses observations. M. Guizot a, dit-on, nommé à 

ce poste délicat M. de Lavalette, qui n'est entré que depuis quel-

ques années dans la carrière diplomatique, sans paraître s'y être 

préparé par les travaux qui peuvent justifier la faveur et hâter 

raisonnablement l'avancement. Tous les services de ce diplomate 

se bornent à un séjour de peu de durée qu'il fit, il y a quatre ou 

cinq ans, à Stockholm, où il fut emmené par M. de Mornay, am-

bassadeur, et comme son ami; à un voyage en Perse, où il fit 

partie de l'ambassade de luxe de M. de Sercey, et à quelques 

courses à Londres ou à "Vienne pour y porter des dépêches de M. 

Guizot. Personne ne reconnaît que ce soient là des titres suffisants 

pour être chargé, de prime-abord, de la grave et difficile mission 

de représenter la France à Alexandrie, de soutenir sa cause dans 

toute la quesliond'Orient, et au moment où l'âge avancé du pacha 

peut faire craindre un événement qui créerait alors une position 

plus importante encore et des devoirs plus sérieux pour celui qui 

aurait à veiller sur les lieux, pendant cette crise, aux intérêts de 

la France. 

On dit que M. de Lavalette a dû sa nomination aux instances 

et aux obsessions du Journal des Débats, qui en aurait presque 

fait, vis-à-vis de M. Guizot, une condition sine quâ non de son 

concours. 

Paris, le m août S* 4». 
(CORRESPONDANCK PARTICULIÈRE SU CENSEUR.) 

Le National vient de donner un bon exemple : il a intenté un 

procès en diffamation à un journal publié à Paris depuis quelque 

temps déjà, et qui ne s'est guère fait connaître jusqu'à présent 

que par la violence et la grossièreté de sa polémique. Les façons 

d'écrire de ce journal sont lelles que tous les organes indépen-

dants et bien posés de la presse parisienne se sont fait une loi, 

sans prendre pour cela aucune résolution commune, de ne jamais 

répondre à ses injures, et de s'abstenir avec le plus grand soin 

de citer le nom de cettefeuille, dont le langage habituel donnerait 

une bien triste idée de la presse, si elle avait d'autres lecteurs que 

les hommes, heureusement entrés-petit nombre, qui aiment la 

turbulence et cherchent le scandale. 
Cependant, en s'abstenant de répondre à des injures et à des 

provocations grossières, les journaux qui tiennent à la conserva-

tion de leur dignité et de leur honneur ne se sont pas interdit de 

repousser la diffamation par les moyens que la loi leur donne, si, 

après avoir épuisé à leur égard le vocabulaire de l'injure et de 

l'invective, on articulait contre eux des faits de nature à porter 

atteinte à leur considération. C'est se sentiment qui a déterminé 

le National à soumettre au jugement des tribunaux l'appréciation 

d'allégations diffamatoires dirigées contre lui avec une odieuse 

persistance. 

Jusqu'à présent, il| est vrai, l'organe]de l'opinion radicale 

avait employé d'autres moyens pour se faire respecter, -et il 

n'était jamais resté vingt-quatre heures sous le coup d'une 

imputation équivoque ou flétrissante. Quelque imputation de ce 

genre était-elle portée contre ^lui, des explications étaient de-

mandées et une satisfaction obtenue. Jamais il n'avait appelé les 

tribunaux à intervenir dans les discussions qui pouvaient s'élever 

entre lui et des adversaires déloyaux. Pourquoi en a-t il agi au-

trement cette fois? C'est qu'il a sans doute reconnu qu'avec les 

hommes auxquels il avait affaire, toute autre espèce de réparation 

était impossible, soit que les antécédents et le caractère de ceux 

qui l'avaient diffamé ne comportassent pas une réparation comme 

on a l'habitude de s'en demander entre gens d'honneur, soit 

que d'autres motifs l'aient déterminé à suivre une autre conduite. 

— Il paraît que la tentative de suppression des fêtes de juillet 

n'a pas rencontré partout des aoprobateurs. Le journal conserva-

teur de Lille est lui-même forcé de convenir que la suppression 

des fêtes de juillet a produit généralement un mauvais effet sur 

les populations. 

« On a cru apercevoir, dit-il, dans cette mesure, une velléité de 

rayer les anniversaires des trois journées. Mais le gouvernement, 

à l'heure qu'il est, doit être, convaincu qu'il ne serait pas très-

facile d'effacer ces souvenirs, qui rappellent toute une gloire na-

tionale. » 

— Un banquet a eu lieu à Valenciennes à l'occasion de l'anniver-

saire de juillet. On y a porté les toasts suivants : Alarévolution de 

juilletet à toutes ses conséquences ! —Ala réforme électorale ! — 

Aux progrés de la démocratie! — i la liberté de la presse etde l'in-

dustrie! — A la propagation de l'instruction!—A l'abolition des 

privilèges! — A la répression des envahissements du clergé! En-

fin un dernier toast a été porté aux détenus politiques et suivi 

d'une souscription à leur profit qui a produit 115 fr. 50 c. 

Bulletin de la Bour«f> de Paris du 3 août 1843. 

La bourse a été d'une nullité complète. 

Avant l'ouverture, la rente était à 80 62 t/2, et elle a ouvert au parqueta 8065. 

Pendant toute la bourse la rente est restée entre 80 60 et 80 55, et elle a fermé 

au parquet à ce dernier prix, mais elle était offerte. 

Dans la coulisse , les dernières affaires ont été faites à 80 62 1/2. 
Aucune nouvelle. 

Les fonds anglais sont arrivés aux mêmes cours qu'hier, mais demandés. 

Cinq pour cent. ... 122 20 Trois pour cent belge. . 74 50 

Quatre et demi pour cent. » » Banque belge .... 780 » 

Quatre pour cent ... » » Caisse Laffitte . , . . 1095 » 
Trois pour cent ... 80 50 — — .... » » 

Actions de la Banque. . 3290 » 
Obligations de Paris . . 1515 . CHEMINS DE FER. 

Rentes de Naples ... 106 30 Paris à Rouen.... 675 » 

Etats Romains .... 105 7/8 Paris à Orléans . . . 662 50 

Dette active d'Espagne. . 28 3/4 Rouen au Havre . . . 513 75 

Cinq pour cent belge. . 105 1/2 Strasbourg à Bàle . . 195 » 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

Nous avons reçu hier les journaux de Barcelonne jusqu'au 

30 juillet. Le Constitucional de cette date donne le nouvelles sui-

vantes, dont nous lui laissons toute la responsabilité : 
Nous avons appris par une voie directe et par une personne digne de 

toute confiance que Van Halen, après avoir fait contre Séville un feu de 
cinq heures, s'est retiré à Alcala de los Panaderos. 

Il ajoute plus loin : 

On dit que le général Esparlero, abandonné an*
 an

u 
presque toute sa division, n'est plus accoTnâié Lt „ T

 de Uter
° P« 

D'antres ajoutent même que sa^troupeTX.ÏT, de
"

x e
*«dron

s 
Nousue pou ;o.is nous déterminer à croire ces nn. Lu

 3 .Ult à Sé'ille% 

vraies, elles auraient été sans doute communiqué oS«
,él,it

« 

D'après l'Impartial du 28, un courrier
 P

vir,„ A- ■ 

avait apporté au gouverneur du fort de ffl"?^
 Mat,r

* 

de cejour-là, l'ordre de livrer ce fort à l'officier nue h," AA-
S
°

IRÉE 

l'autorité, et, le lendemain, M. don Juan de Zafontde -, gner» 

dre au fort pour régler définitivement la reddition. SC ten~ 

— Les journaux de Paris ont publié, dans la soirée du s
 a

 « 
les dépêches suivantes : e au 3 août, 

Le bombardement de Séville continuait encore fe^S^u maiin
0Û

|'' A 

lie était très-grand. La ville montrait toujours beaucoup de résni', ?• as" 

Le gouvernement espagnol a publié le 30 un manifeste tendant i 
ver sa légalité et annonçant la prochaine convocation des cortès Pr°u" 

Les nouvelles de Sarragosse des 28 et 29 ne font aucune menti™ A, 

réaction arrivée dans cette ville le 26. uoa Q «ne 

Le brigadier Ametler avait, le même jour, fait une proclamation M ■ 

liatrice. conci-

Le chef politique avait donné sa démission, et la municipalité ava't 
nifesté son adhésion au gouvernement de Madrid. ma-

, . . , . „ , , PefPignan, 1» août. 
La junte de salut de Valence a reconnu le ministère Lopezcomm 

vernement provisoire. Rien de nouveau à Barcelonne le 30 juillet 6 ^°U* 

C'est le 20 juillet, comme on sait, que la canonnade a comme ! 

sous les murs de Séville. Voici ce qu'on lit dans le ionm ,
nc

.
e 

Castillan du 27 : J lal le 

Depuis onze heures du matin jusqu'à neuf heures du soir, 130
 C

o 
canon ont été tirés sur Séville le 20 juillet ; leur effet a été d'endoranT 
quelques édifices, de blesser une ou deux personnes, et d'exalter ai/f^ 
haut point l'ardeur des assiégés. A la nuit, l'ennemi suspendit so f 
sans que l'on sût pourquoi, et l'on n'entendait que quelques coups de ( \ 
de loin en loin que l'on jugeait être tirés par les postes avancés, A sent h" 
res du matin, le lendemain, l'ennemi n'avait pas encore répondu aux b't" 
teries de la ville qui faisaient feu depuis la pointe du jerur sur les ouvra» 
des assiégeants ; plus tard, on commença à entendre le feu des eunern^

8 

L'Echo du Commerce et le Castillan prétendent que l
e
 part' 

vaincu cherche à provoquer ou à feindre quelques insultes contre 

les sujets des puissances étrangères, afin de compliquer la situa 

tion. Le bruit courait, suivant ces feuilles, qu'il était question 

d'attaquer des sujets de la nation anglaise afin que leur ambas-

sadeur demandât des explications et que le gouvernement espa-

gnol commençât à se trouver dans de sérieux conflits. De plus 

les partisans de l'état de choses renversé le 23 juillet intriguaient 
publiquement dans l'armée. 

On lit dans el Heraldo du 27 juillet : 

Hier est entrée à Madrid la division qui était partie de Burgos sous le 
commandement du général Bnyona pour délivrer la capitale du joug aya-
cuclio. Le général Roncali a été destiné par le gouvernement à commander 
les forces expéditionnaires d'Andalousie qui partent de Madrid. 

Il paraît qu'il est parti hier une colonne composée de Zt bataillons, 3 es-
cadrons et uu peu d'artillerie, se dirigeant vers la Galice. Le brigadier Co-
toner commande ces forces. Une autre division partira immédiatement pour 
l'Estramadure. 

Le nombre des fusils rendus par la milice de Madrid est loin d'être égal 
aux 25,000 qui avaient été distribués. 

— On lit dans l'Emancipation : 

Nous avons des nouvelles de Madrid du 29 juillet, de Séville du 25, 
de Barcelonne du 30, et de Saragosse du 31. 

Pendant que le ministère Lopez hésite à prendre une résolution relati-
vement à la réorganisation du gouvernement, l'opinion qui veut avant tout 
la réunion d'une junte centrale à Madrid fait des prosélytes. Les juntes de 
Catalogne, de Murcie et Valence, d'Andalousie, de la Vieille-Castille, de 
Ceuta, d'Aragon, ont déjà nommé leurs délégués. Parmi ces dernières,Ca-
latayud a procédé à l'opération le 28. VEco del Comercio appuie forte-
ment cette idée, et demande que Madrid nomme sa junte particulière, afin 
de pouvoir désigner ces deux délégués à la junte centrale. Tarragone, en 
vertu d'uu décret du 27, demande, de plus, que les cortès ordinaires 
soient convoquées le plus tôt possible. 

La Gazelle, en attendant, se contente d'insérer des ordonnances qui re-
placent les employés destitués par les ayacuchos. Les ex-députés J.-B. 
Alonzo et Galvez Canero sont nommés sous-secrétaires d'état, le pre-
mier, de l'intérieur, et le second de la justice. 

Une dépêche du brigadier Valentin Canedo, commandant de la division 
expéditionnaire d'Uslramadure , datée de Santa-Cruz del Retamar le 28* 
annonce au ministre de la guerre que le chef d'état-major et un aide-de-
camp du général Ricafort, accompagnés d'un membre de la junte de 

maître Dolet. Midi sonnera bieutôt; je cours au logis des Balances (1), où 
je trouverai un dîner plus succulent que vos épigrammes. 

— Je vous suis, maître Clément. Vous savez que pendant nos repas 
je ne =uis pas dangereux; dévorer est mon unique occupation. 

— Maître Dolet, dit Clément Marot, souvenez-vous de cette maxime 
de l'Ancien Testament : Plures occidit gula quam gladium, 

— Vous jurez toujours parla Bible et sur la Bible, comme Luther, 
l'anti-pape de l'Allemagne, répondit Etienne Dolet. Je ne m'étonne pas 
que les docteurs de Sorbonne vous aient accusé d'une forte propension à 
l'hérésie. 

— Où est maître Trassabot ? dit Clément Marot, qui cherchait un pré-
texte pour couper court à sa longue conversation avec Etienne Dolet. 

— Nous le trouverons derrière ces deux colonnes, répondit Charles de 
Penne. 

Le poète se dirigea de ce côté; il aperçut, au détour de l'arceau, son 
ami Trassabot immobile devant une statue encore inachevée. 

— Pensez-vous au païadis ou à l'enfer î cria le poète en secouant brus-
quement maître Trassabot. Aussitôt que je m'éloigne de vous, je suis sûr 
de vous retrouver plongé dans de ténébreuses réflexions. 

— J'admirais cette belle pose, cette tète admirablement sculptée par 
Nicolas Bachelier, mon maître. 

 Un bon dîner nous attend au logis des Balances; venez, et, lorsque 
nous aurons bien banqueté, vous nous réciterez quelques poésies, surtout 
votre requête eu faveur des nobles dames que les mainteneurs des Jeux-
Floraux ne voulaient pas admettre à leur concours. Ces mainteneurs sont 
probablement fous, puisqu'ils ont refusé les portes de leur sénat à la 
plus belle partie du genre humain. Pasque-Dieu! comme disait le feu 
roi Louis Xt, on agit bien autrement à la cour de France, et depuis que 
François 1" s'est laissé prendre dans les filets de l'incomparable Diane de 
Poitiers, le cotillon est monié sur le trône, le cotillon règne au Louvre. 

— Pour ne pas faite mentir le proverbe qui dit : 1 Ayez un roi, vous 
serez gouvernés par les femmes ; ayez une reine, les hommes feront 

la loi. » .... 
— Je vous dispense de nous faire l'étalage de vos maximes , adages et 

proverbes, maître Dolet, s'écria Clément Marot; n'entendez-vous pas la 

grande cloche des Jacobins qui sonne midi ? 
—Puisque vous êtes si impatient de vous mettre à table, dit Nicolas Ba-

chelier, acceptez l'invitation d'un pauvre tailleur de pierre (2), et dînez 
chez moi. 

— J'accepte de grand cœur et avec enthousiasme; un modeste dîner 
chez le plus célèbre sculpteur de Languedoc et de Provence vaut mieux 

, (1) Il y avait autrefois dans la rue des Balances une hôtellorie qui avait pour 
enseigne deux balances énormes. Montluc en parle dans ses Commentaires; il y 
logea en 1501. 

(2) J'ai vu aux archives du Capitole plusieurs quittances signées : Nicolas Ba-
chelier, matin tailleur de pferfe.Qtielte modestie ! 

qu'un festin chez un genlilhomme orgueilleux, indolent et imbécile. Maî-
tre Do'et et mon ami Trassabot seront de la partie : quel bonheur ! nous 
passe 'ons la journée ensemble. 

Nicolas Bachelier fit un signe à Charles de Penne, son élève, qui sortit 
au même instant, pendant que les convives entraient dans une salle basse 
éclairée par deux fenêtres à ogives. L'ameublement était à la fois élé-
gant, riche et gracieux. Bachelier avait réuni dans sa petite salle à manger 
les raretés et curiosités artistiques qu'il avait apportées d'Italie. 

— C'est ici le temple du dieu de la bonne chère, s'écria Clément Marot 
qui s'assit dans un large fauteuil à bras. 

IL 
LA FILLE DU PARCHEMINIER. 

Pendant que les cinq artistes banquetaient joyeusement et se livraient 
sans contrainte aux poétiques délassements de leur imagination , Charles 
de Penne, placé à l'extrémité de la table, gardait le plus profond silence. 
Clément Marot fut le premier à remarquer la tristesse du jeune homme, 
et dit à Nicolas Bachelier : 

— Si je ne me trompe, Charles de Penne est votre élève bien-aimé, le 
Benjamin de l'atelier. 

— Charles mérite ma bienveillance, mon affection et mon estime ; il fait 
des progrès si rapides que je l'ai chargé de donner des leçons à mon fils 

Dominique. 
— Les éloges de votre illustre maître vous honorent beaucoup, jeune 

homme; vous devez eu être fier, et ne pas suivre trop facilement les im-

pulsions de la mélancolie. 
Charles de Penne rougit et fit de vains efforts pour dissimuler son em-

barras. 
— Vous rougissez comme une jeune fille qui cruint d'être grondée par 

sa mère, dit Trassabot ; maître Charles, vous êtes amoureux. 
— Trassabot est sorcier I s'écria Etienne Dolet ; je sais que maître Char-

les ne lui a pas fait confidence de ses relations avec les jolies filles de Tou-
louse, et pourtant notre atni Trassabot a deviné que maître Charles est 
amoureux. 

— Et sans avoir recours au grand art de la magie, répondit le poète-
sculpteur. 

— Connaissez-vous la beauté qui a subjugué le farouche Charles de 
Penne? 

— Non, répondirent tous les convives de Nicolas Bachelier. 
— C'est une perle d'amour! s'écria Trassabot. Je m'aperçois que notre 

conversation contrarie maître Charles de Penne ; aussi je coupe court à 
mes révélations. Songeons à boire et à bien manger; laissons les jeunes 
gens suivre leurs douces inclinations: il faut bien que jeunesse se passe. 
Nous en sommes réduits aux regrets, aux souvenirs, dernières illusions 
des hommes qui ont vécu. 

Charles de Penne remercia Trassabot par une légère inclination de tête, 
et Nicolas Bachelier, pour changer le thème de la eonversaiiou, parla de 

sou voyage et de son séjour ea Italie. 

Cependant une scène étrange et presque tragique troublait momenta-
nément la paix d'une petite famille de la rue Pargaminières. Tout le monde 
sait que cette rue doit sa dénomination aux nombreux établissements de 
parcheminerie (1) qu'on y voyait à la fin du seizième siècle ; on ne se ser-
vait pas encore de papier pour les actes publics, et les notaires faisaient 
une grande consommation de parchemin. La rue Pargaminières était ha-
bitée par des ouvriers qui préparaient le vélin, par des enlumineurs <ju 
connaissaient le grand art de marier les couleurs de la peinture aveç l* 
et l'argent, par des dessinateurs qui savaient orner les dossiers, les regis-
tres des archives, de figures, de culs-de-lampe et de toutes sortes d em-

blèmes. . . 
Eusèbe Balard jouissait parmi ses collègues d'une réputation Juslem!,_ 

méritée. Tout ce qui sortait de son atelier était marqué au coin de 1 • 
gance et de la perfection ; les grandes dames lui donnaient la Prétér' 
toutes les fois qu'elles voulaient embellir leurs heures et livres de prie ? 

de riches enluminures. Eusèbe Balard avait une fille unique quitrava" 
constamment avec son père. La belle Nanthilde, infatigable ouvnêie p-

dant la semaine, ne sortait que le dimanche, et toujours accompagne 
sa mère. Les plus riches jeunes gens du quartier l'avaientplusieurs 1 

mandée en mariage ; elle répondait qu'elle voulait atiendre encore, q ^ 
ne pouvait se résoudre à se séparer de ses vieux parents. Euseue ^ 
cherchait inutilement à découvrir la cause de l'obstination de sa 

belle Nanthilde faisait des réponses évasives. .
 heaU 

— Encore un soupirant, lui dit le vieux parlementier ; il est ricu , 
garçon, et je te conseille de ne pas l'éconduire comme les autres. 

— Mou père, vous savez que je ne veux pas me marier encore.
 rai 

— Quel entêtement I Je suis vieux ; dans quelques années, je F^ 
plu3 travailler. Tu as besoin d'un soutien, d'un protecteur ; j 
donc à prendre un mari. Nous connaissons Mathieu Legrand ; 11

 ver
 à 

du quartier, parcheminier comme nous, et lui seul pourra c 

notre atelier la réputation dont il jouit. Nanthilde, et si 
— Mathieu Legrand est un excellent garçon, répondit iw-

 élérenC
e 

j'étais déterminé à épouser un parcheminier, je le choisirais ue y 

à tout autre. conseiller au 
— Tu prétends donc épouser le fils d'un capitoul ou a uu 

parlement ? 
— Non, mon père ; je veux rester fille et vivre avec vou»« 

— Mais tu ne seras pas toujours jeune et jolie... 
— Qu'importe 1 mon père, je veux attendre.

 un pu
jts plu» 

— L'Ecriture dit, avec raison, que le cœur de la femme e ^ ̂ j. 

profond que le puits de Jacob 1 s'écria Eusèbe
 Bal
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 — j^les probabi-
Cl) La dénomination de la rue Pargaminières dérive, selon

 boU
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lités, du mot latin peryamen, parchemin; on y voyait autreu» r 

de parcheminUrs. 



sont présentés à lui le jour même pour lui apporter l'adhé-
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irc"'Pf'f ion de Ricnlort ferme à l'ex-régent la route du Portugal. Il ne 

M o^"- „. van Halen et Carratala qui soient encore fidèles à la fortune 
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T'idui à Malaga, en compagnie d'environ trois cents officiers, employés, 

,!»riers de marine et matelots, 
te bri"adier Atmeller était entré a Sarragosse le 26 pour régler les 

ses de l'adhésion offerte par cette ville au nouveau gouvernement. L'en-

trée solennelle de sa division n'a eu lieu que le 29. La population lui a 

(ait le plus brillant accueil. 

L'anniversaire du 30 juillet a été célébré par les patriotes de 

Nantes. Le matin , à neuf heures, une foule de citoyens se sont 

réunis auprès du mausolée de 1830, dans le cimetière de Miséri-

corde et M. Victor Mangin , rédacteur en chef du National 

ie l'Ouest, a prononcé le discours suivant, que toute l'assemblée 

a couvert du cri de Vive la liberté ! 

Citoyens, 
Nous sommes à l'anniversaire des mémorables journées de juillet: c'est 

à pareil jour, il y a treize ans, que les Nantais, impatients de secouer le 

joug honteux de la restauration qui nous avait été imposée par l'étranger, 

frémissant de l'avenir d'esclavage et d'abjection dont les ordonnances de 

Charles X menaçaient la France, jaloux de seconder les magnanimes ef-

forts du peuple parisien dont ils ne savaient pas encore la victoire, pri-

rent les armes et conquirent une place honorable dans l'histoire de cette 

célèbre époque. 
Le mausolée devant lequel nous sommes assemblés renferme les restes 

mortels des citoyens que les armes de la tyrannie expirante ont moisson-

nés ; leur glorieux trépas devait être fécond en heureux résultats, car le 

sang de ses martyrs a toujours fécondé le terrain de la liberté. Mais, hé-

las 1 qu'avons-nous vu jusqu'à présent ? Où sont les bienfaits produits par 

ce sang généreux? Nos libertés sont-elles plus larges et mieux affermies 

qu'auparavant? nos institutions sont-elles plus libérales? La France, notre 

belle patrie, a-t-el!e recouvré dans le monde, dans la balance des puis-

sances de l'Europe, le rang qui lui appartient et qu'elle occupait avant les 

funestes traités de 181a et de. 1815? sou commerce et son industrie sont-

ils plus florissants? Le peuple est-il plus heureux et moins exploité? L'a-

rislocratie, cette implacable ennemie d'une juste égalité etqui prendtoules 

les formes, est-elle moins égoïste et moins avide ? Le sacerdoce et la con-

grégation ont-ils moins de pouvoir et se montrent-ils moins mondains ou 

moins ambitieux? La corruption est-elle moins manifeste dans les régions 

gouvernementales? L'avancement est-il donné dans l'armée au mérite et 

aux droits acquis plus que dans les administrations civiles, et un dévoue-

mentautre que celui qu'exigent les vrais intérêts du pays ne provoque-t-il 

pas seul les faveur, du pouvoir? La liberté de la presse, ce palladium de 

toutes les autres libertés, est-elle moins restreinte? Le ministère Guizot 

est-il pins populaire que le ministère Polignac? Enfin, ce progrès lent, mais 

sur, mais incessant, qui nous était si solennellement promis, a-t-il reçu 

1 impulsion qui devait lui venir des sommités de l'ordre de choses?... Non, 

non, mille fois non! Tout a été trahison et déception depuis la révolution 

de juillet : les plus saintes promesses ont été indignement violées , l'at-

tente générale a été outrageusement déçue, le désintéressement du peuple 

» été tourné en ridicule par d'amères railleries ; et pour récompense de 

ses sacrifices, de sa patience, des souffrances que la plus infâme trahison 

mi a infligées lors du désastre de Waterloo, la nation française n'a recueilli 

qu une effrayante augmentation de charges publiques ! 
Uae telle situation est pénible sans doute ; mais doit-elle fatiguer notre 

constance et abattre notre courage? Devons-nous désespérer de l'avenir et 

Présenter lâchement les mains aux chaînes.dont on veut nous charger? 
e sa,ons-nous pas que de tout temps les démocrates ont eu à souffrir, et 

lue s ils n'out pas cueilli les lauriers qui leur étaient promis, c'est qu'ils se 

*Dt al)andonnés eux-mêmes, c'est qu'ils ont manqué de patience et de 

Persévérance, ces deux vertus qui conduisent inévitablement au succès? 
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 r* et glorieux, nous enfants dus révolutions de 89 el de 1830 I 

manu sacrilège» osent s'appesantir sur les libertés que nous avons 

conquises, si des téméraires ou des indifférents ont osé rabaisser la grande f c 

victoire au rang d'un simple événement, si des traîtres l'ont traitée de ca- q 

taslrophe, du moins les idées d'indépendance et de progrès qui ont pré- B 

sidé à ces deux époques d'affranchissement ont pénétré partout, ont jeté i 

partout des semences d'émancipation et d'indépendance, ont fait trem-

bler les rois absolus sur leurs trônes, et le moment approche où toutes les 

nations civilisées, se donnant la main, réaliseront cette prédiction, à l'ac-

complissement de laquelle nous contribuerions de si grand cœur : La li-

berté fera le tour du monde... i 
Les esprits réfléchis ont compris dès long-temps pourquoi les princes 1 

étrangers, ne pouvant éteindre en France le foyer de lumières qui répand t 

si loin sa magique clarté , ont exercé sur notre gouvernement une in- | 

fluence contraire à la propagation- des principes démocratiques. Mais, si I 

cette funeste influence est parvenue à faire restreindre nos institutions i 

qui devaient au contraire s'élargir, tous leurs efforts ont été impuissants l 

contre la révolution morale , et cette révolution morale, qui s'accomplit i 

sans trouble, sans commotion, et seulement par l'étude et la persuasion, pé-

nètre aujourd'hui jusque daus les classes les plus infimes; elle se fait jour 

jusque dans les terres classiques du despotisme et de l'esclavage. 

Ne nous laissons donc point abattre par ce qui se passe aujourd'hui au-

tour de nous; faisons appel à notre raison, à notre prudence, à notre dé-

vouement aussi persévérant que résigné, et sachons attendre. Si, depuis 

la révolution de juillet, nous avons vainement soupiré après les consé-

quences qu'elle devait enfanter, c'est que l'heure n'était pas venue, c'est 

qu'il fallait que le besoin de ces conséquences fût généralement senti. On 

a restreint nos libertés, ou a resserré nos institutions; mais les idées libé-

rales ont fait des progrès immenses, mais la démocratie, tant calomniée, 

est enfin comprise. On la voit aujourd'hui, comtne une divinité bienfai-

sante, prête à répaudre sur les humains et sur ses ennemis eux-mêmes le 

bonheur qui naît de l'union des hommes et de la sympathie des peuples 

les uns pour les autres. Avec la démocratie telle que nous la comprenons, 

plus de classes sacrifiées, plus de parias ; chacun contribue avec zèle à la 

commune félicité ; toutes les carrières sont ouvertes à l'intelligence et à 

l'activité ; les hiérarchies nécessaires à ia marche et à la régularité des 

choses publiques sont sagement combinées ; la liberté, l'égalité et la fra-

ternité ne sont plus de vains mots ; toutes les classes, réunies en un seul 

faisceau pour le bien général, se soutiennent et se fortifient mutuellement; 

le droit, le travail et le talent sont tout. Si nos grandes journées de juillet, 

si stériles ailleurs, ont multiplié les lumières dï la civilisation, si elles ont 

favorisé et propagé cette révolution morale que nos pères avaient com-

mencée en 89, ces journées n'ont donc pas été sans fruits, et le dévoue-

ment des amis que nous pleurons n'a donc pas été sans résultats. 

Continuons l'œuvre patriotique et civilisatrice de nos devanciers, em-

ployons les armes invincibles de ia raison, montrons-nous calmes, persé-

vérants et dévoués, n'oublions jamais qu'un heureux avenir appartient 

toujours aux peuples qui, élevés à l'école du malheur et éclairés par une 

douloureuse expérience, savent le conquérir et le mériter. 

Vive la liberté ! 

Pour remédier aux graves inconvénients qui ont été signalés' 

et unanimement reconnus, le conseil d'arrondissement de Saint» 

Quentin a émis le vœu que les gardes-champêtres soient à l'avenir 

enbrigadés par canton, ce qui n'empêcherait pas chaque garde 

de rester sous l'autorité du maire de la commune. La nouvelle 

organisation des gardes-champêtres reposerait sur les bases sui-

vantes : 

Les gardes-champêtres devraient être valides, âgés d'au moins 

vingt-cinq ans, et savoir lire et écrire ; ils ne pourraient conserver 

leurs fonctions que jusqu'à l'âge de soixante ans. Ceux qui les au-

raient exercées pendant vingt-cinq ans sans interruption auraient 

droit à une retraite dont les fonds seraient faits au moyen d'une 

retenue de 5 0/0 sur le traitement, qui ne pourrait être moindre de 
400 f. 

Le brigadier serait choisi par le préfet parmi les gardes du 
canton. 

L'inspection des gardes appartiendrait à l'officier commandant 

la gendarmerie de l'arrondissement. 

Deux communes au-dessous de cinq cents ames de population 

chacune pourraient se réunir pour payer un seul garde-champêtre. 

Par décision de l'administration des contributions directes , 

les avertissements délivrés aux contribuables énonceront séparé-

ment, à l'avenir, les sommes imposées pour le service général de 

l'état et celles perçues pour les dépenses des départements et des 

communes. Les chambres se sont associées à ce vœu , et l'admi-

nistration s'est mise en mesure d'y satisfaire à partir de l'exercice 

prochain. Un crédit de 140,000 f. est affecté par la loi au paie-

ment du surcroît de dépense que doit occasionner l'exécution de 

la mesure. Ce crédit sera réparti entre les quatre-vingt-six dé-

parlements après l'achèvement des rôles généraux. 

Voici ce que dit le Haro de l'impression produite à Caen par M. 

le duc de Nemours : 

« Il n'y a pas eu d'enthousiasme dans la réception faite aux 

deux voyageurs. Nulle part des vivats ne se sont fait entendre ; 

partout la curiosité , le calme , le silence et la froideur. Si M. le 

duc de Nemours, qui, en répondant aux discours à lui adressés, a 

souvent dit: « Je le dirai au roi mon père», rend un compte 

exact à Louis-Philippe de ce qui s'est passé, il est certain qu'il ne 

pourra pas affirmer que les Normands soient très-chaleureux. Le 

prince n'a pas réussi à Caen. La princesse a été plus heureuse. 

C'est une jolie et une gracieuse femme. Le prince, au reste , pa-

raissait très-ennuyé, et^en plus d'une occasion il ne pouvait se 

défendre de ses bâillements. 

» Quant à nous , nous n'avons qu'un regret : c'est qu'il ne reste 

pas plus long-temps à Caen, et que notre population ne puisse 

mieux connaître l'homme dans les mains duquel seront peut-être 

un jour les destinées de la France. » 

L'anniversaire des journées de juillet a été célébré dans des ban-

quets patriotiques à Nantes et à Angers. Dans la première de ces 

villes, M. Victor Mangin, rédacteur du National de l'Ouest, a pro-

noncé un discours que tous les convives ont énergiquement ap-

plaudi. M. Victor Mangin, après avoir rendu un pieux hommage 

aux héros de nos deux grandes révolutions, a retracé les progrès 

accomplis depuis 89, et même depuis 1830, malgré le succès des 

tentatives réactionnaires du juste-milieu. Il a surtout fait ressortir 

la puissance de la démocratie, dans laquelle viennent aujourd'hui 

se rangerles hommes les plus éminents, comme MM. de La Mennais 

el de Lamartine, et il a fait entrevoir le jour où, malgré les obstacles 

du présent, elle inaugurerait définitivement dans la France et 

dans le monde le signe de l'ordre, de la liberté et de la fraternité. 

A Angers, à l'heure assignée pour le banquet, plus de quatre 

cents citoyens, la plupart gardes nationaux, se trouvaient réunis. 

Plusieurs anciens volontaires du bataillon de Maine-et-Loire fi-

guraient parmi les convives. Divers toasts ont été portés et ac-

cueillis par de vifs applaudissements. Ils étaient ainsi conçus : 

« A la révolution de juillet ! — A la France ! —A l'armée ! — 

A l'union ! — A la presse ! — A l'ancienne administration munici-

pale d'Angers ! —Aux patriotes de l'Ouest ! —Aux victimes de la 

révolution ! — A la garde nationale d'Angers ! Aux gardes na-
tionales de France ! » 

On lit dans la Gazette de Cologne : 

On attribue le séjour de M. Bresson à Paris au projet d'un traité de 

commerce entre la France et les étals de l'union allemande. On assure 

que l'ambassadeur a, à cet égard, de nombreuses conférences avec 

M. Guizot. M. Bresson pourra daûs tous les cas éclairer son gouverne-

ment sur les dispositions dominantes en Allemagne. » 
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AFRIQUE FRANÇAISE. 

ORAN, le 22 juillet 1843. — Abd-el-Kader s'est éloigné, à ce qu'il pa-

raît, car la plus grande tranquillité règne actuellement sur tous les points. 

Les relations entre notre ville, Tlemcen et Mascara ont repris leur ac-

tivité ordinaire, et les convois circulent de nouveau avec facilité. Tout cela 

prouve que l'émir n'a pas avec lui des forces bien considérables, ainsi que 

le bruit s'en était répandu, car, dans le cas contraire, il aurait pu tenir en-

core quelque temps et nous créer des embarras. On ne connaît pas posi-

tivement la direction prise par Abd el-Kader, mais il y a lieu de croire 

qu'il s'est rapproché du désert en apprenant que les colonnes allaient re-

prendre le cours de leurs opérations. 

M. le général Bedeau, avecla colonne mobile de Tlemcen, tient toujours 

la campagne. Il était le 16 à une petite distance d'Oran, et nous lui avons 

envoyé des vivres. On a appris que les tribus campées entre notre ville et 

Tlemcen, et de cette dernière place à la Tafna, n'avaient fait aucun mou-

vement, ce qui fait espérer que les intrigues des émissaires de l'ex-sultan 

pour soulever les tribus qui habitent l'extrémité ouest de nos possessions 

échoueront. Ainsi, l'ascendant de nos armes paraît solidement établi dans 

ces contrées, où nous comptons, du reste, de nombreux alliés. 

On a parlé, il y a peu de temps, d'une brillante affaire soutenue 

chez les Flittas par le brave capitaine Favas à la tête d'un petit nombre 

de cavaliers du 2' chasseurs d'Afrique, auquel il appartient. Cet officier vient 

d'être promu au grade de chef d'escadron. On aime à voir ainsi le vrai 

mérite et la bravoure récompensés; aussi l'avancement de M. le capitaine 

Favas a-t-il reçu l'approbation générale. 

Le bâtiment à vapeur la Chimère, venant d'Alger, a jeté l'ancre le 20 

sur notre rade. Parmi les passagers de ce stéamer, au nombre de 220, se 

trouvait le colonel Bourgoin du 2e chasseurs d'Afrique, quia prisimtné-

diatement le commandement de ce régiment. On dit que le colonel Bour-

goin désire établir son quartier à Oran ; c'est vous dire qu'il ne tient nul-

lement à aller prendre le commandement des escadrons faisant partie de 

la colonne mobile de Mostaganem, que commande M. le maréchal-de-camp 

Bourjolly. De son côté, ce dernier a fait connaître, assure-t-on, qu'il ne 

verrait pas avec plaisir le colonel Bourgoin placé sous ses ordres. 

Le commerce a toujours quelque activité, et les négociants autorisés à 

commercer avec Tlemcen réalisent surtout des bénéfices considérables. 

Oran voit tous les jours s'élever des constructions nouvelles et qui ne 

manquent pas d'un certain caractère de grandeur. 

Nous avons reçu des nouvelles récentes de Mostaganem. On attend d'un 

moment à l'autre dans cette ville le convoi de prolonges parti le 1" pour 

Mascara, sous l'escorte d'une compagnie de discipline et qui doit ramener 

les prisonniers arabes faits dernièrement par l'une des colonnes de Mascara, 

conduite par le colonel Géry. 

Il se commet toujours quelques assassinats aux alentours de Mostaga-

nem, mais principalement des vols, et les Arabes ne respectent même pas 

ceux de leurs compatriotes qui sont au service de la France. Dans la jour-

née du 19 juillet, un spahi sorti de Mostaganem pour aller passer quel-

ques jours dans la tribu à laquelle il appartient, muni d'une permission, 

a été dévalisé. A la nouvelle de ce méfait, l'autorité de Mostaganem fit 

sortir six spahis, sous les ordres d'un officier, avec mission de prendre des 

renseignements et de tâcher de découvrir les coupables. Ces cavaliers al-

lèrent au douar le plus voisin du lieu où le crime avait été commis et en 

ramenèrent le chef. 

La surlendemain on fit encore sortir douze spahis, commandés par un 

capitaine, qui gagnèrent la plaine accompagnés du chef; mais le douar vi-

' sité le 19 avait disparu. Nos cavaliers trouvèrent cependant au fond d'une 

vallée, sur les bords du Chéliff, une grotte où tous les habitants du douar 
1 s'étaient réfugiés. La prudence commandait au chef du détachement de ne 

pas tenter de forcer ce repaire avec le peu de monde dont il paraissait dis-

i poser. On dut se contenter de faire prisonnier un homme paraissant jouir 

d'une certaine influence, 

t La colonne mobile de Mostaganem, commandée par M. le maréchal-de-

camp Bourjolly, était prochainement attendue dans cette place, où elle 

, prendra quelques jours de repos. 

On annonce que toutes les tribus de l'agalick des Flittas ont fait leur 

soumission, à l'exception des Chorfas, sur le territoire desquels l'armée a 

cependant ouvert des roules qui faciliteront ses opérations contre ces ré-
, calcitraats. 

M. le lieutenant-général de Lamorietère doit, assure-ton, venir inspecter 

3 les troupes d'infanterie stationnées à Oran et à Mostaganem. 

On Ht dans le Courrier de la Moselle : 

Nous avons vu ces jours derniers à Metz uu pauvre soldat polonais re-

venant de Sibérie, où il était prisonnuier depuis 1813. fl servait, à l'épo-

que où il fut pris par les Russes, ea qualité de tambour dans le 15" régi-

ment d'infanterie polonaise. Après trente ans de captivité, il vient d'être 

rendu à la liberté, avec lk de ses compagnons d'infortune, par une 

décision récente du gouvernement russe. Ce vieux soldat, qui est né 

en Podolie, a été déc«ré jadis, en combattant pour la France, de la croix 

de la Légion-d'Honneur. Il va, dit-on, à Paris, réclamer l'arriéré de son 

traitement. 

Des .officiers, des patriotes, des amis de la Pologne se sont cotisés à Metz 

pour assurer le voyage et améliorer la position du vieux soldat. 

Chronique. 

LYON. 

Jeudi, un enfant d'une douzaine d'années a été renversé dans 

la rue du Bœuf par un tonneau qu'on descendait de dessus une 

voiture; il a eu une épaule fracassée et a été aussitôt transporté à 

l'Hôtel-Dieu dans un état presque désespéré. 

— Un mur de soutènement récemment élevé pour contenir 

les terres en pente qui se trouvent à l'ouest du corps de bâtiment 

de l'Ecole-Vétérinaire, et qui longe le nouveau chemin de l'Obser-

vance, s'est écroulé ces jours-ci dans la presque totalité de son 

étendue. Si l'on ne s'occupe prompteinent de reconstruire avec 

solidité celte muraille, il est fort à craindre que les terres, dé-

trempées par les pluies abondantes et presque continuelles dont 

nous sommes désolés cette année, ne s'éboulent chaque jour 

davantage et ne détruisent bientôt le seul chemin dont la circu-

lation soit agréable aux piétons et facile aux voitures qui se ren-

dent au cimetière ou sur le plateau de Champvert. {Fanal.) 

—Lundi 7 de ce mois, MUeRachel donnera une représentation 

au bénéfice des indigents; elle jouera le rôle de Pauline dans 

Polyeucte, tragédie en cinq actes. 

— Le jugement rendu par le tribunal de commerce de Lyon 

dans l'affaire des Sirius vient d'être réformé par la cour. En 

conséquence, les actionnaires sont renvoyés d'instance, et les 

créanciers de la compagnie ainsi que M. Vétillard du Ribert con-

damnés à tous les dépens. 
Nous ferons connaître plus tard le dispositif de cet arrêt. 

— On nous adresse la lettre suivante : 
« Lyon, le U août 1843. 

» Monsieur le rédacteur, 

» Vous rendez compte dans votre journal de ce jour d'une ma-

nière trop inexacte de l'abus dont j'ai été victime le 2 courant, à 

cinq heures du soir, pour que je ne doive pas m'empresser de 

vous prier de rétablir les faits dans toute leur sincérité. 

« Le chien qui, ainsi que vous paraissez le croire, fut enlevé 

dans la rue de la Bouchene-des-Terreaux, m'appartient. Il a été 
pris, — tout le voisinage et plusieurs témoins étrangers au quar-

tier sont prêts à l'attester, — dans l'allée de la maison n» 5, que 



j'occupe, au moment où mon domestique cherchait dans sa poche 

une corde pour le ramener en lesse, une fois muselé, h ma cam-

pagne, d'où il était venu le matin. Prévenu à l'instant même, je 

me hâte de descendre. J'atteins le convoi au pont de laFeuillée, 

et là un refus ironique, suivi de menaces brutales, fut la seule 

réponse qu'obtinrent mes justes observations. « Qu'il ait été pris 

dans la rue ou dans votre allée ça ne vous regarde pas ; on vous le 

rendra votre chien, » rn'objecla-t-on sournoisement. 

» En effet, il m'a été rendu moyennant 20 f., après avoir perdu, 

ce que je regrette le plus, une demi-journée en courses à la po-

lice et à l'Ecole-Vétérinaire. Mes paroles devinrent vives un ins-

tant, mais je dus bientôt me calmer et me retirer au milieu de 

l'attroupement qu'avait attiré autour du convoi l'injustice qui m'é-

tait faite et dont l'irritation s'accroissait à mesure qu'il devenait 

de plus en plus nombreux. Trop d'hommes hautement placés en 

faisaient partie pour que vous ne croyiez pas devoir relever votre 

erreur. MAYARD CLAVEL fils.» 

— Le prix moyen de l'hectolitre de froment, pour servir de ré-

gulateur aux droits d'importation et d'exportation des grains et 

farines, a été arrêté le SI juillet 1843 par le ministre du commerce, 

pour les sept départements dont Lyon est l'un des marchés, à 

23 fr. 27 c. 

Nouvelles Etrangères. 

MEXIQUE. 

Les nouvelles de Mexico sont du 15 juin. 

Le 12, Santa-Anna avait donné sa sanction à la nouvelle constitution 

préparée par une junte. On ne dit point quelle est la nature de cet acte , 

qui parait d'ailleurs être fort du goût du dictateur mexicain, car, dans sa 

proclamation de promulgation , il dit : « Je la considère comme l'ancre 

à laquelle doivent s'attacher les espérances de la nation. Par elle , j'en ai 

la confiance, nos libertés seront maintenues en même temps que l'ordre et 

la paix. » 

HAÏTI. 

On écrit de Port-au-Prince, à la date du 1" juillet : 

« Les délégués choisis dans les provinces pour l'élection du nouveau 

président de la république haïtienne s'assembleront en convention natio-

nale dans le courant du mois d'août. 

» En attendant, le gouvernement provisoire maintient sans opposition 

la tranquillité publique. » 

Nouvelles Diverses. 
Un perfectionnement de la plus haute importance vient H>a. , i 

dans une des exploitations houillères du couchante Moi,
 6 inlro

*«l 

MM. Copée et compagnie, exploitants à forfait de la nar !„ A ! 

nage du Rieu-du-Cœur sur Quaregnon, con
nu

îo„T nomV^û-

qualre Actions, comprenant que l'économie dans les frai, a s F<nS(-

est une des principales sources de bénéfice, ont eu IMienr» produc'ioit 

pliquer aux travaux des mines l'éclairage au moven d , ™!8^' dV 
carbonné. C'est à près de trois cents mètres de profondeur „ V,

 ydro6èoe 

biileur appareil distillaloire. Les essais qui ont eu lieu nnt „Lv 001 é>a-
et entier succès. ' omenu un p]

ei|
, 

C'était vraiment un grand et beau spectacle, dit la Gazelle d* M 

cette longue guirlande de feux ramenant l'éclat du jour dan. *' I"' 

souterraines où le mineur ne marchait naguère qu'à tâto
 Ki vo

'
ei 

I
ne croyons pouvoir mieux témoigner à MM. Copée et corriDaen

-
 ' ,

et Doil
« 

érêt que mérite leur utile innovation qu'en faisant des vœux n« lin-

aient bientôt de nombreux imitateurs. p0ur qu'ils 

Le gérant responsable , BTMURJ^^
15515
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LYON.— IMPRIMERIE DE «OORSY FILS , RUE DE LA POCLAlLLERlTT~~ 

LIBRAIRIE MÉDICALE DE CH. SAVY JEUNE, 

QUAI DES GÉLESTINS, N° 48. 

Nouvelles Publications. 

TRAITÉ 

DE LA CHALEUR ! 
considérée dans ses applications; ; 

PAR E. RÉCLET, 

Inspecteur-général de l'Université, professeur de ! 

physique appliquée aux arts 

à l'Ecole centrale, etc. ' 

Deuxième édition. — Deux volumes in-4° avec atlas.— 

Paris, 1843.—Prix : 66 fr. 

PRINCIPES 

SM3 GÉOLOGIE 
ou 

illustration» de cette science 

empruntées aux change-

ments modernes que 

la terre et ses 

habitants ont 

subis ; 

<DHA3S3LHg M'Usa, 

Ouvrage traduit de l'anglais sur la sixième édition et sous 

les auspices de M. Arago. — Un volume in-12 avec cartes et 
planches.— Paris, 1845. — Reliure anglaise. — Prix : 7 fr. 

50 c. (7046) 

Etude de M» Gros, avoué, rue Bât-d'Argent, 16. 

VENTE JUDICIAIRE 

B'I VASTE TERRAIN 
propre à recevoir des constructions, 

Situé sur la commune de la Guillotière, longeant le chemin du 
Sacré-Cœur et des Pins ; 

Située sur la même commune, au lieu de Montagny; 

D'UN PRÉ 
Sur la même commune, au lieu de la Corne-de-Cerf ; 

ADJUDICATION 
le samedi dix - neuf août 1845 

En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon. 

Le premier article, soit la terre du Sacré-Cœur, d'une 

contenance totale de 612 ares 16 centiares, sera divisé en 

quatre lots. 
Le 1" lot aura une étendue superficielle de 247 ares 65 

centiares et sera adjugé sur la mise à prix de. 55,000 f. 
Le 2me [ot mesurera 150 ares 46 centiares et sera vendu 

au-dessus de la somme de . 20,000 f. 
Le 5me lot contiendra 126 ares 40 centiares et sera mis 

aux enchères sur la mise à prix de. .... 15,000 f. 

Eufin le 4»« lot aura une étendue superficielle de 87 ares 
65 centiares. L'estimation s'élève à la somme de. 14,000 f. 

Après les enchères partielles, il sera ouvert sur le montant 

réuni des quatre lots une enchère générale qui sera préférée 
si elle excède ou même égale le montant des enchères par-
tielles. 

Le deuxième article, soit la terre de Montagny ou du Mou-
lin-à-Vent, mesurant unè étendue superficielle de 90 ares 
12 centiares, sera adjugé au-dessus de la somme de 6,000 f. 

Enfin le troisième article, soit le pré de la Corne-de-Cerf, 
mesurant en étendue superficielle 220 ares, sera mis aux 
enchères sur l'estimation de 30,000 f. 

Ces deux derniers articles seront vendus séparément, sans 

enchères générales. 
Pour connaître les confins et autres détails essentiels, on 

peut consulter le numéro 90 du Moniteur Judiciaire de Lyon, 
publié le 29 juillet dernier ; on peut aussi consulter le «allier 

des charges déposé au greffe du tribunal d'instance. (2803) 

ÉTUDE DE il" DUGOLYT , NOTAIRE A LTON , RUE DU TLAT, 2. 

VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHÈRES. 

Le jeudi dix-sept août 1845, à midi, en l'étude et par le 

ministère de M« Dugueyt, notaire à Lyon, il sera procédé à 

la vente aux enchères de 

DEUX MAISONS 
situées à Lyon, rue Saint-Georges, n<" 94 et 96, en deux lots: 

le premier, comprenant la maison n. 94 , sur la mise à prix 
de 25,000 fr. ; le deuxième, composé de la maison n. 96 , 
sur la mise à prix de 17,000 fr., sauf une enchère générale 

»ur les deux lots réunis. 
S'adresser en l'étude de Me Dugueyt pour prendre con-

naissance du cahier des charges, (9554) 

A vendre. 

FONDS DE CAFÉ bien achalandé, situé dans une belle 

position. 
S'adresier rue Pouteau, n, 18, chez M. Vacher, épicier. 

(2076) 

ÉTUDE DJB M» LAVAL, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-

PIERRE , Kl» 10. 

A VENDRE, 

DIVERSES PROPRIÉTÉS 
Aux prix de 2,500, 5,000, 10,000, 15,000, 28,000 , 

30,000, 52,000 . 38,000, 40,000 , 85,000, 100,000, 
130,000 et 150,000 francs. 

Ces immeubles, situésdaos le département de l'Ain, à trois 
ou quatre heures de Lyon, desservis par plusieurs voitures 

en poste, peuvent être considérés comme d'excellents place-
ments de fonds, rendant actuellement de 4 à 5 0/0, avec es-
poir certain d'une grande plus-value, étant vendus au plus 
1,000 fr. l'hectare. f 

S'adresser audit M« Laval, notaire à Lyon, et à M1 

Liénard, notaire à Chalamont. (9660) t 
ÉTUDE DE M« CONDEMINAL, NOTAIRE A MAÇON. 

A vendre ou à louer. 

L'ANCIEN CHATEAU 
DE BAGÉ-LE-CKATEL, 

Avec un clos contigu de la contenance d'un hectare cin-
quante ares, situé à sept kilomètres de Màcon, sur un des 
points les plus élevés de la Bresse. 

S'adresser à Me Condeminal, notaire à Màcon. (9744) 

ÉTUDE DE M« BERL0TY, NOTAIRE A LYON, PLACE DES TERREAUX, 10. 

A VENDRE. 

LIE ANCIENNE! MAISON DE NOUVEAUTÉS 
Men connue, 

Dans une grande ville de province peu éloignée 

de Lyon. 

S'adresser audit M« Berloty, notaire. (9828) 

ÉTUDE DE M' BRUYN, NOTAIRE A LYON, PLACE DE L'IIERBERIE. I 

A vendre de suite. 

UNE PROPRIÉTÉ 
Située à la Grotte de la Balme, près de l'église. 

Composée d'une maison bourgeoise jet grangère, d'une 
remise et d'un clos attenant en vignes, luzernière, boiset car-
rière de pierres, etc. 

S'adresser audit M» Bruyn, notaiie. (2075) 

ÉTUDE DE AI
8
 NEPPLE, NOTAIRE A LYON. 

A VENDRE, 

UNE MAISON 
DE DEUX ÉTAGES, 

RueTronchet, aux Brotteaux, joignant M. Vautrin. 

S'adresser audit M« Nepple, notaire. (1980) 

A CÉDER DE SUITE, 
OU AU 1 1 NOVEMBRE PROCHAIN, 

Hôtel garni avec son Mobilier, 
SITUÉ A CHATILLON-LEZ-DOMBES (AIN). 

Il a de vastes écuries et remise. Toutes facilités seront ac-
cordées pour le paiement. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Benoît, traiteur, 
rue Ecorchebœuf, à Lyon, et, pour traiter, à M. Cerisier, 
hôtel de l'Europe, àChâlillon. (2170) 

A vendre. 

CINQ MACHINES A VAPEUR de la force de quatre, six 
et huit chevaux, avec ou sans chaudière. 

S'adresser, pour les voir, dans les ateliers de M Diot, con-
structeur de machines à vapeur, rue Mazard, 5, près la ma-
nufacture des tabacs. (2050) 

CHANGEMENT DE DOMICILE, 
M. REBIGIANI, professeur de langue italienne, demeure 

actuellement grande rue Mercière, n.49, au Se. Il donne des 
eçons chez lui et en ville. (8779) 

CONSULTATIONS j 
GRATUITES POUR LES OUVRIERS 

SUR LES MALADIES SECRÈTES. '§j 

Guérison en peu de jours des ÉCOULEMENTS les M 
plus anciens. 

Ces consultations n'ont lieu que de dix à trois heures, B 
rue Quatre-Chapeaux, n. 12, au 3e. (8737) B 

A DATER DU 1" AOUT, 

L'AIGLE 
PARTIRA POUR 

Tous les jours pairs à 6 heures du matin. 
(7310) 

PROPRETE, ECONOMIE, 
absence de toute odeur et fumée* 

LIQUIDE GAZOGÈNE. 
Tomes lampes, de quelque forme qu'elles soient, Carcel , 

Sylvanl , quinquets, lampes hydrostatiques, hydrauliques , 
lampes à tringle, lampes d'ouvriers en soie, lanternes de 
voitures, de bateaux i vapeur, de bâtiments à voiles, éclai-
rage de salons, de cafés, de billards, de cuisines, peuvent se 

modifier avec une dépense extrêmement minime pour servir 
à brûler ce liquide. 

Le dépôt central est fixé à présent chez MM. P. Chevalier 
et C«, rue Buisson, n. 15, à Lyon. (2152) 

Rue Saint-Dominique, H,
 F 

Chaussures pour Dames et Enf 
Bottines noires, premier choix. . . g* 

Bottines d'été j | g • 
Souliers maroquin noir ' % " 
Souliers de couleur. . . 

Spécialité pour petits Garçons 

Bottines claquées el à talons, conditionnés pour 

les sous-pieds et affermir la marche des enfants nel^"
0
'' 

rien à désirer tant pour leur élégance que pour leur s t'a""1 

Malgré les sacrifices faits pour monter cet articl -i 
vendu bien au-dessous de sa valeur. ,erB 

NOTA. — Ce genre d'ouvrage ne se trouve q
ue da

„, . 
magasins ci-dessus indiques. 1 , " ' les 

 U064) 

PHARMACIE 
A LYON, MUE P AL A iS- GRILLE T, IV» 25 

GUÉRISON 
DES MALADIES SECRETES, 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, les plus 

rebelles affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcrelé ou vice du sang et des humeurs. 

pat le Sirop ©rpurattf Uejjftal î>e Salsepareille et ï»c Séné. 
ZSxtrait du Codex medicameotarius, approuvé par les Facultés de Médecine et de Pharmacie, 

OUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS D D GOUVERNEMENT. 
Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur lapostc.) 

Prix : o fr. le flacon. 
Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Chermezon, rue de la Comédie; à Marseille, M. Fabre, phar., sur le port. (7118) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
SUR LA VIE. 

Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un capital ou une rente viagère à la mort d'une personne 

désignée, ou de se créer à soi-même des ressources pour l'avenir. Les primes à payer sont calculées en raison ds 
l'âge de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux préteurs qui font des avances sur des rentes ou des pensions viagères; au 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que l'existence et l'industrie de sou débiteur. 
Les ressources sur la vie ont également pour objet de présenter aux épargnes des placements avantageux. Les 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie; létaux est fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 19 c. p. 0/0 à 54 ans; 

de 9fr. 28 c. à 59 ans; de 10 fr.16 c.à 65 ans; de 11 fr. 20 c. à 67 ans; de 12 fr. à 70 ans; de 15 fr. 51 c. à 75 ans; àt 
14 fr. 50 c. à 80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819; elle publie deux fois par an le compte de ses opérations. 
Les bureaux sont à Lyon , chez M. Ed. Réveil, rue Neuve de la Préfecture, n° 1. (7602) 

BARRAL, 
Fabricant de llillards, breveté, 

Place des Célestins, n. 8, à Lyon, 

A l'honneur de rappeler au public que le nouveau procédé \ 
de BANDES ELASTIQUES METALLIQUES dont i l est l'inventeu r 
est bien supérieur à tout ce qui s'est fait jusqu'à ce jour. Ce 
système d'élasticité est, du reste, avantageusement connu 
depuis bien des années par l'emploi que l'on en fait pour les 
sommiers et sièges élastiques, et son application aux bandes 
de billards ne peut donc être que très-heureuse. Grâce à leur 
matière métallique, elles ont l'avantage d'être à l'abri de 

toute influence atmosphérique, bien différentes de celles en 
caoutchouc, qui se durcissent au froid. Les personnes qui 

désireraient faire usage de ces bandes n'ont donc aucun in-
convénient à craindre; elles seront placées à l'essai aux frais 
du vendeur et garanties pour le temps qu'on demandera. 

Des billards garnis avec ce nouveau procédé sont montés 

dans le magasin du sieur BARRAL, où l'on peut à toute heure 
les essayer. On y trouvera aussi des billards de tous les sys-
tèmes el à des prix très-modérés. (2146) 

I
DEPURATIF DU SANG.S 

LE SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE, H 
préparé par QUET, pharmacien, guérit promplement H 
et sans retour les maladies secrètes, les dartres, et B 
toute âcrelé ou vice du sang. Ce remède se distingue B 
de beaucoup d'autres en ce qu'il est peu coûteux et ne H 
présente aucun danger dans son emploi. 

Se vend à Lyon, à la pharmacie QUET , rue de (| 
l'Arbre-Sec ; à Roanne , à la pharmacie LAOOR. 

DU AU 10 1« AOUT INCLUSIVEMENT,^—^ 

II «M© 
PARTIRA POUR ^— 

MACON ET CHALON 
Tous les jours impairs, 

à SIX heures du matin. 

(7143) 

COMPAGNIE 

DES PONTS: 
SUll LE RHONE, 

A. ILTOM. . », 
Les entrepreneurs de travaux publics sont prévenusque, 1, 

le 14 août prochain, il sera procédé, par le conseil d admi-

nistration de celte Compagnie,à l'adjudication des Ira'* 
dejeonstruction d'un pont à voitures, estimés 250,000Iran , 
y compris une somme à valoir de 22,574 francs 30 centim 

pour cas imprévus. . .
 arec

i 
L'adjudication sera tranchée en faveur de

 ce
'
ul

.1.
u
''

f
|
r
i
ra 

desgaranliesconvenablesde solvabilité et de capacité, o , ^ 

le plus fort rabais sur les prix du devis déposé au "u'e
 on ( 

la Compagnie, port des Cordeliers, n. 57, au2«, et do^ ^ J 

pourra prendre connaissance tous les jours, excepte e 

manches et les jours fériés. 'vants: J| 
Les soumissions seront conçues dans les termes sui ^ ■ 
« Je soussigné (noms et prénoms, qualités el con 

après avoir pris connaissance du devis rédigé par l'»»
 >of

 < 
de la Compagnie pour la construction d'un pont a el 
le RhônD, à i'ainout de la barrière deSaint-Clair, et '

 JUI 
des charges y annexé, m'engage à exécuter lesuit» ^ 
moyennant un rabais de (en IDutes lettres) pour ^ 
les prix de ce devis, â toutes les conditions duquel j 

clare me soumettre. » ,
 ve

|
op

neca-
Le soumissionnaire inscrira de nouveau sur 1 en J£

ten 
chetée qui contiendra sa soumission son certifie»t ^ ̂  

(ionuement, ses noms, prénoms, qualités et do mi
 a

g„je 
admis à en faire le dépôt dans les bureaux de a J

aiia 

tous les jours avant trois heures jusqu'à celui ue 

lion. lires ^ 
Les soumissions seront ouvertes par MM. les mem ^ 

conseil réunis en comité, et le souroissiounaire 4 ^.^^g
 f e

„ 

rabais et ses garanties , aura élé déclare adj
 a

g
Q
ie, 

sera prévenu à domicilepar M. le directeur deU W*P 

qui lui donnera l'ordre de mettre la main a 1 œu 
Faità Lyon, le 26 j uillet 1845- (2160) 

Le directeur de la Compagnie, "* _ 

M. DURAND, CHOCOLATIER, rue du Bois,
 dech

„, 

a l'honneur de prévenir les personnes qui
 Jg bQn choco

 a-
colat que l'on trouve chez lui un assortimeii

 sirops
 „

t
 „ 

de santé à des prix très-modéres, et au» ^
JO

j 

queurs en gros et en détail. 


